
Église de Tring-Jonction 
 

Dimanche   3 déc. à 8h30 (messe) 
(L’hommage Sports et Loisirs est remis en février 2024) 

Église de Tring-Jonction 
 

Nous prions pour : 
INTENTIONS OFFRANT 

Carmelle Giguère (messe anniversaire)  
Germaine Gagné Thérèse Cloutier, Denis et Emmanuel Gagné 
Adrienne Lussier Gilles Laplante 
Blanche-Yvette Giguère Famille Guy Roy 
Claude Fortin Aurore, Madeleine, Jeannine et Jacqueline 
Donald Cloutier Valmore Cloutier 
En action de grâce au Seigneur Dorothée Turmel et Grégoire Vachon 
Ernest Cloutier Famille Joseph Vachon 
Famille Valère Giguère Les enfants et petits-enfants 
Ghislaine Champagne Gagnon Club Fraternité de Tring 
Hélène Couture Jacques Champagne 
Henriette Lessard Gagné Jacques Gagné 
Jean-Louis Grégoire et Jeanne D'Arc Poulin et Gérard Roy 
Jeanne D'Arc Lagueux 

Louisette et Denis Roy 

Lauréanne et Guy Mathieu Pierrette Gagné 
Laurette Bolduc La Famille 
Marguerite Vachon Famille Viateur Grondin 
Marius Lachance Lucille Lachance 
Michel Gilbert Simon Gravel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bienvenue à tous!  
 

MESSE : Lundi 4 décembre à 15h : Résidences Ste-Famille 
INTENTIONS OFFRANT 

Germaine Gagné Gisèle Boucher 
Blanche-Yvette Giguère Reinette Nadeau Gagnon 
Marc-André Gagnon Sa fille Diane Gagnon 
Marguerite Vachon Lessard Yvette Lambert 

 
 

PROCHAINES MESSES (dimanche) : 
10 déc  à 8h30 : Église St-Frédéric                    10h30 : Église St-Jules 
17 décembre à 8h30 : Église de Tring-Jonction                              
 
 
 
 

 
 
 



EN PRÉPARATION POUR LE TEMPS DE L’AVENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Paroissiennes et paroissiens de la paroisse Sainte-Famille de Beauce 
 
Prenez avis qu'en vertu de l'article 50 de la Loi sur les Fabrique, vous êtes convoqués à 
2 assemblées pour l'élection de marguilliers. Celles-ci auront lieu à St-Joseph 
le 3 décembre et à Beauceville le 10 décembre immédiatement après les 
messes dominicales de 8h30. Monsieur Marc-Antoine Parent et madame Julie Fortin 
terminent respectivement un premier mandat de 3 ans le 31 décembre. Ils sont 
rééligibles, mais toutes et tous peuvent se présenter. L'ordre du jour ira comme suit:  
 
1) ouverture de l'assemblée et constatation du quorum 
2) secrétaire d'assemblée et d'élection 
3) Lecture et adoption du procès verbal de l'assemblée précédente 
4) Élection 
5) Questions et commentaires des paroissiennes et paroissiens  
6) Levée de l'assemblée 
 
Par Jean-Denys Rancourt, président de l'assemblée de la Fabrique de la paroisse 
Sainte-Famille de Beauce 



 
 
 
 


